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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

La présente étude établit les bases de calcul pour mesurer la valeur publique des différentes 
initiatives mises de l’avant par le gouvernement québécois pour transformer l’administration 
publique vers le numérique. L’analyse effectuée démontre que les instruments créés 
commencent à tisser un cadre cohérent permettant à l’administration de travailler en mode 
numérique. Bien entendu, ces outils devront être mis en œuvre par l’administration. 

Par exemple : 

▪ La Loi modifiant la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des 
organismes publics et des entreprises du gouvernement et d'autres dispositions législatives 
(LQ 2021, c 22) offre une panoplie de pistes pour une meilleure valorisation de l’information 
détenue par les ministères et organismes (MO). Cette cohérence d’ensemble est essentielle 
pour pouvoir produire les effets souhaités de ce qui s'avère être un changement de paradigme 
pour le fonctionnement de l’administration publique. 

▪ La protection des données et les enjeux de cybersécurité doivent faire partie du cadre si 
l’administration publique souhaite une plus grande valorisation de ses données tout en 
maintenant la confiance des citoyens.  

Ensuite, l’étude met les bases pour apprécier la mesure de la création de valeur publique qui découle 
des différents instruments qui composent le cadre. Une première analyse cerne les principales 
retombées : 

▪ pour les citoyens (individus et entreprises); 
▪ pour le fonctionnement de l’organisation publique affectée; 
▪ pour la société.  

Ces trois perspectives permettent de cibler les retombées en fonction de leur portée. De cette 
première analyse ressortent quatre catégories de gains :  

▪ des gains d’efficience; 

▪ des gains pour la prise de décision; 

▪ des retombées économiques; 

▪ des évitements de coût.  

C’est sur cette base que l’étude commence à modéliser la création de valeur publique pour cinq types 
de gains potentiels créateurs de valeur publique, dont les gains potentiels de la diminution du temps 
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d’interaction entre l’administration publique et les citoyens et les gains potentiels de la réduction du 
temps perdu par les employés lors de cyberattaques. Cette modélisation embryonnaire devra être 
raffinée par l’utilisation de données de gestion. Toutefois, ces premières réflexions et estimations 
permettent de voir les répercussions de ce changement de paradigme dans le fonctionnement de 
l’administration publique en matière de création de valeur publique.  

Nos calculs montrent les gains potentiels intéressants pour l’administration publique, les citoyens et 
la société.  

Par exemple, chaque réduction de 10 minutes : 

▪ en temps d’interaction avec les citoyens (6,8 millions) permettrait de créer un minimum de 
103 M$ en valeur publique. 

▪ en temps perdu en recherche de documents, représenterait un gain de 780 000 $. Ici, il est 
intéressant de noter que les pertes totales estimées en temps perdu en recherche de 
documents avoisinent 19 millions d’heures. 

Les gains potentiels en valeur publique par des gains d’efficience et d’évitement de coûts sont donc 
substantiels. Toutefois, la cohérence des instruments et leur simplicité devront se concrétiser 
dans leur mise en œuvre : il s’agit d’une condition nécessaire à la réalisation de ces gains. 
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SIGLES ET ACRONYMES 

LGGRI Loi modifiant la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources 
informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement et 
d'autres dispositions législatives 

PGC Politique gouvernementale de cybersécurité  

MO Ministères et organismes 

M$ Million de dollars 

$ AU Dollar australien 

$ Dollar canadien 
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INTRODUCTION 

Depuis quelques années, le gouvernement du Québec a consacré beaucoup d’efforts à l’articulation 
d’une vision autour de la transformation vers un gouvernement numérique et a entrepris de créer un 
cadre propre à appuyer cette vision. Ceci a mené à l’élaboration de diverses stratégies, politiques, 
lois et plus récemment à la création d’un ministère pour se consacrer à ce qui est maintenant devenu 
une mission de l’État (Gouvernement du Québec 2021) avec la Loi édictant la Loi sur le ministère de 
la Cybersécurité et du Numérique et modifiant d'autres dispositions (LQ 2021, c 33). Ces divers 
instruments doivent maintenant faire leurs preuves en termes d’efficacité, et une manière de valider 
cette contribution est d’en mesurer la contribution en matière de valeur publique.  

En effet, la création d’instruments de gouvernance comme les lois, les politiques publiques, les 
programmes, les stratégies gouvernementales ou encore les politiques administratives entraîne des 
répercussions de différentes formes. Une des manières de mesurer cette contribution est de le faire 
sous l’angle de la valeur publique créée. Les modèles qui ont précédé celui de la valeur publique1, 
l’administration publique traditionnelle et la nouvelle gestion publique, ne mettaient pas autant de 
poids dans la manière de mesurer la contribution sociale et économique en considérant le citoyen 
comme une partie prenante de l’équation. Il revenait plutôt à l’Administration de qualifier ses 
résultats et cela, selon sa perspective en lien avec sa mission (Stoker 2006). Avec le modèle de valeur 
publique, on prend davantage en considération les perspectives citoyennes dans la conception et la 
mesure de la contribution des initiatives publiques (Boulenger et al., 2018; Stoker 2006). Toutefois, 
dans une recherche menée en 2018 (Boulenger et al. 2018) sur le concept de valeur publique, il a été 
montré que le concept ne fait pas l’unanimité dans sa définition ni dans la manière d’en mesurer 
l’application. Quoiqu’il en soit, plusieurs éléments permettant de mesurer la valeur publique se 
trouvaient déjà dans les analyses avantages-coûts et avantages-efficacité utilisées depuis de 
nombreuses décennies. Ces analyses s’appuient en effet sur des mécanismes de mesure qui 
considèrent trois perspectives, soit l’organisationnelle, la sociale et l’individuelle. Jusqu’à un certain 
point et selon la manière dont la valeur publique est définie, ces mesures nous permettent de 
considérer comment les initiatives gouvernementales répondent, dans leurs résultats, à la création 
de valeur publique. Nous insistons sur le fait qu’il s’agit d’une mesure liée aux résultats des initiatives 
et non pas une mesure qui illustrerait si les organisations publiques ont intégré les concepts du 
Public Value Management dans leur fonctionnement et leurs pratiques de travail. Cette dernière 
question en est encore à ses balbutiements.  

Pour mesurer la valeur publique selon les termes des analyses avantages-coûts et avantages-
efficacité, il faut donc avoir une idée plus précise de ce qui est considéré comme étant créateur de 
« valeur publique » dans le cas qui nous intéresse ici. Plus spécifiquement, pour ce qui est de la 

 
1  Le modèle de la valeur publique provient des écrits anglo-saxons sur le « Public Value Management ». Voir 

Stoker, 2006. 
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transformation de l’administration publique québécoise vers le numérique, la valeur publique pourrait 
être grossièrement définie comme la « […] capacité des systèmes d'administration en ligne à 
améliorer l'efficacité du gouvernement, les services aux citoyens et les valeurs sociales telles que 
l'inclusion, la démocratie, la transparence et la participation. […] ». Ceci implique précisément six 
dimensions soit « […] L'amélioration des services publics […], l’amélioration de l'efficacité 
administrative [qui] comprend les objectifs d'efficacité, d'efficience, d'accroissement de la qualité et 
de réduction des coûts des processus, systèmes et services administratifs […], la capacité de 
gouvernement […], les améliorations du comportement éthique et du professionnalisme [comme] la 
responsabilité envers les citoyens, l'intégrité, l'honnêteté, l'équité, la responsabilité, la légitimité, 
l'État de droit, la cohérence, l'adaptabilité, l'impartialité, l'objectivité, la fiabilité et l'ouverture […], 
l’amélioration de la confiance dans le gouvernement […] [et] la valeur sociale et du bien-être […]2. »  

Il est donc intéressant et approprié de considérer la création de valeur publique dans le cas de la 
transformation vers le numérique et particulièrement à travers ses diverses composantes concrètes 
que sont les stratégies, lois et politiques parce que la transformation aura des répercussions 
positives à la fois sur l’efficience et l’efficacité de son fonctionnement interne, sa prestation de 
services aux citoyens ainsi que sur la participation citoyenne aux orientations de l’État (Caron 2021). 
Ici, dans ce contexte, la valeur publique apparaît donc comme une manière satisfaisante de mesurer, 
en partie du moins, la contribution des multiples outils mis en avant par le gouvernement pour la 
transformation de l'État vers le numérique. 

O B J E C T I F  

L’objectif de ce rapport est d’établir les fondations pour être capable de mesurer la valeur publique 
créée par les diverses initiatives liées à la transformation de l’État québécois vers le numérique. Dans 
ce cadre et pour amorcer cette réflexion, le travail a retenu six instruments pour son analyse : 

▪ la Loi modifiant la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des 
organismes publics et des entreprises du gouvernement et d’autres dispositions législatives; 

▪ la Loi édictant la Loi sur le ministère de la Cybersécurité et du Numérique et modifiant d’autres 
dispositions (LQ 2021, c. 33); 

▪ la Loi modernisant des dispositions législatives en matière de renseignements personnels 
(Loi 25); 

▪ la Politique gouvernementale sur la cybersécurité; 

 
2  TWIZEYIMANA, J. D., ANDERSSON, A. (2019). « The Politics of Open Government Data: Understanding 

Organizational Responses to Pressure for More Transparency », Government Information Quarterly, 36 (2), 
pp. 167 à 178, [en ligne].  

https://www.administration-numerique.chaire.ulaval.ca/recherches/la-valeur-publique-de-le-gouvernement
https://www.administration-numerique.chaire.ulaval.ca/recherches/la-valeur-publique-de-le-gouvernement
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▪ la Stratégie d’intégration de l’intelligence artificielle dans l’administration publique; 

▪ la Stratégie de transformation numérique gouvernementale 2019-2023 (SCT, 2019); 

Le rapport ne prétend pas apporter toutes les réponses à cette question, mais vise plutôt à établir 
les bases de calcul pour mesurer cette contribution à la valeur publique. Il est impératif de le faire, 
mais il est trop tôt pour prétendre pouvoir le faire avec exactitude dans ce qui est encore un chantier 
en construction. En effet, plusieurs des mesures adoptées ne porteront leurs fruits que dans 
quelques années. De plus, pour être applicables, plusieurs mesures nécessiteront des adaptations 
importantes dans la manière dont les différents MO fonctionnent tant individuellement que 
collectivement. Ainsi, les mesures tant qualitatives que quantitatives proposées doivent être 
considérées comme reflétant la valeur publique potentielle et non encore réalisée.  

L’objectif est donc de décortiquer certaines de ces mesures pour en faire ressortir les bénéfices 
attendus et commencer à voir comment ceux-ci pourront faire l'objet de calculs plus précis dans 
l’avenir.  

M É T H O D O L O G I E  

La méthodologie que nous avons utilisée pour produire cette analyse est dérivée de celle de l’analyse 
coûts-avantages et coûts-efficacité. Afin de faire ressortir la valeur publique, nous nous sommes 
attardés à identifier les avantages financiers potentiels et les avantages en matière de gains 
potentiels d'efficacité selon l’angle du citoyen-individu ou de la citoyenne-individu, l’angle de la 
société et selon l’angle de l’administration publique en tant qu'organisation. Cette première analyse 
a permis de faire ressortir diverses constatations de nature plus qualitative en identifiant les 
éléments les plus concrets des retombées des divers instruments analysés. Elle a aussi permis de 
regrouper les divers gains en quelques catégories. Ces catégories ont ensuite fait l’objet d’une 
analyse plus fine afin de pouvoir lier les éléments qui y sont inclus à des variables mesurables. Enfin, 
nous avons commencé à formuler sous forme de mesures concrètes quelques gains potentiels en 
termes de valeur publique. 

L’annexe 1 du rapport présente la nature des gains potentiels selon une première analyse des 
instruments étudiés. Ces gains potentiels sont : 

▪ les gains d’efficience; 

▪ les gains à la prise de décision; 

▪ les retombées économiques; 

▪ l’évitement de coûts; 

▪ les bénéfices socio-économiques.  
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Ces catégories ont ensuite été appliquées à chacun des instruments retenus dans l’étude et sont 
présentées à l’annexe 2 selon les trois angles (individuel, administratif et social), par instrument et 
par mesure spécifique à l’intérieur de chacun des instruments. L’annexe 3 présente quelques calculs 
réalisés sur la valeur publique potentiellement réalisable et découlant des mesures incluses dans les 
instruments. Il est à noter que plusieurs instruments peuvent être associés à un même indicateur 
pour le calcul de valeur publique parce qu’il rejoint des préoccupations semblables à un autre 
instrument. Ici, la cohérence d’ensemble de l’instrumentation joue un rôle important pour justement 
éviter que la contribution souhaitée de deux instruments vienne s’annuler par manque de cohérence.  
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CONSTATATIONS QUALITATIVES 

Un des grands enjeux liés à la transformation des organisations vers l’univers numérique est 
d’assurer que les outils et les orientations convergent afin d’assurer la cohérence d’ensemble. 
Plusieurs initiatives ont été mises de l’avant depuis plus de vingt-cinq années et l’évolution rapide 
des technologies de l’information n’a fait qu’exacerber les tensions entre un service public de qualité 
et sa transformation pour répondre aux potentialités qu’offrent ces technologies dans le 
fonctionnement interne et dans la prestation de services aux citoyens. Comme la transformation 
vers le numérique est d’abord et avant tout un exercice de transformation organisationnelle et 
institutionnelle, il est primordial que l’État fasse preuve d’une grande diligence et circonspection 
dans la création et dans le déploiement de ces outils pour assurer la cohérence (Caron 2020; Caron 
et Bernardi 2019) tant dans le fonctionnement interne, par exemple dans l’usage des données ou leur 
protection, que dans la manière d’interagir avec les citoyens.  

Une première analyse des instruments a fait ressortir plusieurs gains potentiels en matière de valeur 
publique. Les deux principaux gains sont une plus grande cohérence dans les outils informationnels 
de l’État et une meilleure utilisation des informations et des données avec d’importants gains 
d’efficience.  

Cette section présente certains des gains identifiés, mais, comme nous le verrons, qui ne sont pas 
toujours quantifiables à ce jour de manière satisfaisante soit par manque de données ou par manque 
de mesures adéquates.  

I M P A C T S  D E  N A T U R E  G É N É R A L E  

Premièrement, les mesures qui ont été adoptées devraient produire, dans les années à venir, 
davantage de cohérence dans les politiques informationnelles de l’État québécois (Caron 2020; 
March 1999). De plus, l’ensemble des mesures forment un tout qui obligera à intégrer davantage les 
questions, enjeux, pratiques et solutions informationnels liés à la transformation vers le numérique 
de l’État québécois. Cette cohérence tient entre autres dans la complémentarité des objectifs et des 
moyens repérables dans les divers instruments. Par exemple, la Loi modifiant la Loi sur la 
gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des 
entreprises du gouvernement et d'autres dispositions législatives (LGGRI) (LQ 2021, c. 22) est en 
appui à la stratégie de transformation numérique gouvernementale de plusieurs manières dont à 
travers les articles traitant de la sécurité de l’information et ceux traitant des données numériques 
gouvernementales. De plus, la Loi 25 (LQ 2021, c. 25) et la Politique gouvernementale de 
cybersécurité (PGC) viennent toutes deux renforcer ces éléments. Progressivement, les outils mis 
en place devraient favoriser une plus grande cohérence dans la manière dont les informations sont 
créées, gérées et exploitées. Cette cohérence aura des répercussions sur la manière dont travaille 
l’Administration à l’interne et dans ses interactions avec les citoyens. Des réductions de coûts sont 
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à prévoir progressivement à travers une plus grande efficience. La documentation sur la question est 
assez claire. L’usage d’outils numériques permet de réduire les coûts de plusieurs manières 
(Goldfarb et Tucker 2019). 

Deuxièmement, de manière générale, les différentes mesures auront des répercussions sur la 
protection de l’information et des données. Cet enjeu devient central avec la création du ministère 
de la Cybersécurité et du Numérique (LQ 2021, c. 33), certaines mesures clés de la LGGRI (LQ 2021, c. 
22) et la PGC. Les répercussions générales devraient permettre une amélioration de la confiance des 
citoyens envers l’État et une plus grande acceptabilité quant à la manière dont l’État utilise les 
données citoyennes (Caron et al. 2020). 

Troisièmement, les augmentations de coûts à prévoir pour l’ensemble de ces mesures sont 
principalement des coûts de transition liés d’une part à la mise à niveau des systèmes informatiques 
et d’autre part à l’adaptation des travailleurs de l’État à de nouvelles manières de faire. Dans le 
premier cas, ces coûts étaient déjà à prévoir. Dans le second cas, ce sont de nouveaux coûts qui 
permettront de mettre à niveau les compétences des travailleurs.  

I M P A C T S  S U R  L ’A P P A R E I L  A D M I N I S T R A T I F  

Premièrement, de nombreuses répercussions sont à prévoir pour l’appareil administratif. Les divers 
instruments devraient permettre d’améliorer le fonctionnement interne des organisations publiques 
de manière individuelle, mais aussi de manière générale par de meilleurs appariements 
interorganisationnels sur le plan informationnel. Une meilleure utilisation des informations favorisera 
une optimisation du fonctionnement interne tant verticalement, c’est-à-dire entre l’État et les 
citoyens, qu’horizontalement entre les diverses organisations publiques. Ceci résultera en partie du 
partage accru de l’information et des données. Concrètement, ceci pourra se traduire par la 
réduction des doublons en identifiant des ministères responsables du maintien de certaines bases 
de données, la responsabilisation de ces détenteurs institutionnels dédiés au maintien de certaines 
bases de données en ce qui a trait à la qualité des données, et par une meilleure utilisation des 
informations par ceux qui en ont besoin. Par exemple, la LGGRI prévoit entre autres que des 
organismes publics pourront être désignés par le gouvernement comme source officielle de données 
pour des secteurs spécifiques (LQ 2021, c. 22). Ce seul point devrait favoriser un travail interne plus 
fluide et moins redondant. 

Deuxièmement et plus précisément, les différents outils forceront une meilleure gouvernance 
informationnelle et permettront à l’Administration de tirer profit du rôle structurant de l’information 
et de ses flux dans l’évolution des structures organisationnelles. Ceci devrait améliorer la manière 
dont les MO sont organisés et fonctionnent et réduire les coûts de fonctionnement en optimisant les 
structures organisationnelles à travers une meilleure canalisation des informations (March et 
Simon 1958; Cyert et March 1963). Les organisations publiques devraient être davantage structurées 
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autour des flux d’information nécessaire à la production de leurs extrants et moins sur la base de 
structures parfois « artificielles » (Galbraith 1974). La norme ISO 24143 publiée en mai 2022 intitulée 
Information et documentation — Gouvernance de l’information — Concept et principes va 
précisément dans ce sens (ISO 2022). Les diverses mesures mises en place, dont la LGGRI (LQ 2021, 
c.22), la Stratégie de transformation numérique gouvernementale 2019-2023 (SCT, 2019) et la 
Stratégie d’intégration de l’intelligence artificielle dans l’administration publique 2021-2026 (SCT, 
2021), vont dans ce sens. Les MO auront ainsi le cadre nécessaire pour se transformer 
individuellement et collectivement afin de bénéficier de ces retombées potentielles.  

Troisièmement et conséquemment, nous verrons une plus grande valorisation de l’information pour 
la prise de décisions, le développement des politiques publiques et la mesure de leur efficience et 
efficacité. La performance organisationnelle devrait être plus facile à mesurer et les informations 
plus riches pour la prise de décisions. 

Quatrièmement, plus spécifiquement, la gestion des données devrait être améliorée de diverses 
manières. En matière de valeur publique, on peut penser à une protection accrue des données et 
mieux adaptée au type de données, des normes de qualité liées aux données plus fiables et mieux 
appliquées, des utilisations contrôlées (SCT, 2021; LQ 2021, c. 25), mais multiples en fonction des 
besoins de l’État. Ces améliorations devraient faciliter l’introduction de l’intelligence artificielle par la 
disponibilité de données de qualité ainsi que l’acceptabilité sociale par une plus grande clarté dans 
la manière dont les données sont utilisées.  

Cinquièmement, on peut croire que ces mesures vont progressivement permettre de mieux fédérer 
les efforts sur le plan technologique pour le gouvernement. Par exemple, l’usage de données 
communes requerra des solutions d’accès et de partage communes entre plus de MO. Ceci devrait 
permettre une meilleure gestion du parc technologique, une meilleure utilisation des expertises et 
moins de concurrence interorganisationnelle pour ces solutions et ces expertises.  

Sixièmement, le volet sur l’intelligence artificielle pourrait avoir des retombées importantes dans 
plusieurs ministères (voir le Tableau 4 de l’annexe 2). Cet usage, tel que libellé dans le cadre, offre un 
grand potentiel pour une valorisation importante des données de l’État avec des retombées sur la 
prise de décisions, l’efficience des processus internes et la qualité des politiques publiques. Ces 
retombées sont difficilement chiffrables globalement, mais le deviendront individuellement pour 
chacune des diverses initiatives qui verront le jour au cours des prochaines années. L’intelligence 
artificielle devrait permettre d’envisager une fonction publique plus efficace et plus rapide dans 
plusieurs domaines notamment en éducation, en santé, en environnement et en transport. Dans 
tous ces secteurs, il deviendra possible de déléguer une partie du travail à des systèmes 
automatisés. Les individus pourront donc se concentrer sur les activités ou l’action humaine apporte 
une plus grande valeur ajoutée (SCT, 2021). 
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Enfin et septièmement, le volet qui porte sur les diverses mesures visant à assurer et renforcer les 
dimensions liées à la sécurité afin de contrer les cyberattaques (PGC), à prévenir la perte des 
renseignements personnels ou leur mauvaise utilisation (LQ 2021, c. 25) et à limiter les 
conséquences de ces événements aura des incidences importantes en matière de création de valeur 
publique. Pertes liées au recouvrement d’identité, pertes de journées de travail pour les employés de 
l’État et coûts liés aux interruptions de services ne sont que quelques exemples de la création de 
valeur publique.  

I M P A C T S  S U R  L E S  E N T R E P R I S E S  

Les répercussions positives pour les entreprises sont assez simples. Il est à noter qu’il y aura des 
coûts engendrés par la Loi 25 (LQ 2021, c. 25) en matière de conformité. Toutefois, à l’usage, ces 
coûts seront en partie couverts par l’évitement de coûts que peuvent engendrer les vols de données 
et les pertes d’identité dans la mesure où les mesures de conformité viendront aider à atténuer ces 
vols.  

Premièrement, la réduction du temps de certaines démarches administratives représentera un 
allègement dans le temps d’interaction entre les entreprises et l’État. Ceci pourrait représenter des 
économies substantielles au fur et à mesure que cet allègement se manifestera. La centralisation 
des données permettra aux entreprises de bénéficier de services plus rapides de façon générale et 
de diminuer le temps passé aux activités administratives en lien avec le gouvernement. Cet 
accroissement de la valeur publique peut s’exprimer sur le plan de la productivité gagnée.  

Deuxièmement, comme cela a déjà été mentionné, les nouvelles règles de gouvernance et 
d’encadrement des règles de collecte et de conservation de données pourraient permettre de limiter 
l’exposition des entreprises aux poursuites et aux incidents de sécurité. Cette clarification et cette 
uniformisation des obligations en matière de protection des renseignements personnels 
représentent des gains qui pourront éventuellement se refléter en matière d’évitement de coûts, 
mais aussi de fiabilité, de confiance et de réputation des entreprises québécoises auprès de leurs 
diverses clientèles. Cet enjeu deviendra de plus en plus délicat dans l’avenir avec les cyberattaques, 
les rançongiciels et autres méfaits autour des données des entreprises. 

Enfin et troisièmement, la fluidité accrue, sous certaines conditions, du partage de données pour des 
fins de recherche pourra avoir des retombées économiques importantes. Des évaluations concrètes 
devront évaluer ces répercussions. Des recherches récentes ont aussi commencé à s’intéresser aux 
questions de partage des données entre les entreprises et l’État (Sciadas et Stavropoulos, 2021).  
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I M P A C T S  S U R  L E S  C I T O Y E N S  

Pour les citoyens, les gains seront multiples. Une meilleure gouvernance informationnelle de la part 
de l’administration publique a beaucoup de répercussions.  

Premièrement, les mesures de cybersécurité de la Loi 25 (LQ 2021, c. 25) ainsi que celles de la LGGRI 
(LQ 2021, c.22) permettront de mieux protéger les données et d’accroître la protection des 
renseignements personnels. De plus, ces mesures permettront de mieux encadrer la protection des 
renseignements personnels au niveau des entreprises. 

Deuxièmement, ces mesures rendront l’offre de services plus efficace par exemple en permettant de 
faire davantage de démarches à distance. 

Troisièmement, une bonification potentielle des services sera présente du fait d’une meilleure 
circulation des données entre les MO et donc une utilisation plus efficace de ces données. 

Quatrièmement et comme dans le cas des entreprises, la centralisation des données permettra aux 
citoyens de bénéficier de services plus rapides de façon générale et de diminuer le temps passé à 
interagir avec le gouvernement pour obtenir les services.  

Cinquièmement, sur le plan des renseignements personnels, la transparence accrue du 
gouvernement sur la manière de gérer les données, la possibilité pour le citoyen d’accéder à ses 
propres données, l’encadrement plus strict dans la gestion des renseignements personnels détenus 
par l’administration publique auront un impact positif sur la confiance des citoyens envers 
l’administration publique. La valeur publique pourra se mesurer en gain de temps pour le citoyen et 
en gain de temps pour l’administration dans les interactions, mais aussi dans la possibilité d’une 
valorisation plus grande des données par le gouvernement, vue cette confiance accrue qui devrait 
permettre une plus grande acceptabilité sociale de l’usage des données citoyennes.  

Le potentiel de création de valeur publique est ici très important et peut se résumer en une meilleure 
prestation de services incluant les interactions citoyens -État et dans une plus grande confiance des 
citoyens envers leurs administrations.  

I M P A C T S  S O C I É T A U X  

Plus difficilement mesurable, la création de valeur publique au niveau social obtenue par une 
meilleure gouvernance informationnelle est potentiellement très grande.  

Premièrement, on peut penser aux retombées économiques et financières de l’activité générée par 
le partage accru des données avec les entreprises. Ces retombées en termes d’emplois, de création 
d’entreprise ou de valeur ajoutée seront éventuellement mesurables. Qu’il s’agisse des données de 
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santé, des données géospatiales ou des données liées au secteur agricole, plusieurs innovations 
pourront naître de la valorisation de ces informations.  

Deuxièmement, ces données mèneront au développement de meilleures politiques publiques mieux 
informées.  

Troisièmement, plusieurs bénéfices économiques et sociétaux potentiels sont liés au déploiement 
de l’intelligence artificielle pour régler des problèmes précis dans les secteurs de la santé, des 
transports, de l’environnement ou encore pour améliorer les services aux citoyens.  

Enfin et quatrièmement, les citoyens québécois pourront bénéficier d’une meilleure définition de 
leurs droits et de leurs responsabilités à travers une plus grande transparence dans la manière dont 
les données sont utilisées. Cette gouvernance informationnelle devrait produire une plus grande 
confiance des citoyens envers l’État.  
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CONSTATATIONS QUANTITATIVES 

Nous avons retenu cinq éléments pour commencer à modéliser financièrement ce que pourrait être 
la valeur publique des diverses mesures mises en avant par ce cadre général de la cybersécurité et 
du numérique. Ces cinq modélisations touchent :  

1) les gains possibles en valeur publique pour les citoyens et les entreprises que pourrait 
engendrer une amélioration des interactions avec l’administration; 

2) les gains possibles en valeur publique pour l’administration publique que pourrait engendrer 
une amélioration des interactions avec les citoyens  et les entreprises; 

3) les coûts en perte de productivité par les travailleurs de l’État pour chercher de l’information;  

4) les gains possibles en valeur publique que peut engendrer une meilleure gestion des 
renseignements personnels en évitant les vols d’identité; 

5) les gains possibles en valeur publique que peut engendrer une meilleure gestion des 
cyberattaques.  

Ces estimations ont été faites à partir d’approximations et sont présentées à l’annexe 3.  

Nous avons tenté d’estimer les gains minimums en valeur publique. Ces calculs donnent donc des 
ordres de grandeur des gains potentiels lorsque l’administration se transforme progressivement et 
travaille davantage dans le cadre mis en place par les instruments développés par le gouvernement 
pour une meilleure gouvernance informationnelle et un passage vers une administration publique 
plus numérique. 

L’intérêt de ces modélisations est qu’elles permettent de calculer les gains marginaux en valeur 
publique lorsque, par exemple, le temps perdu pour chercher des documents diminue d’un point de 
pourcentage. Au lieu de mesurer la valeur publique totale produite par un changement radical de 
situation, ces modélisations permettent plutôt de calculer les gains qui seront obtenus au fur et à 
mesure que l’État se transforme.  

Voici quelques constatations pour chacune des mesures calculées : 

G A I N S  D ’U N E  A M É L I O R A T I O N  D E S  I N T E R A C T I O N S  A V E C  L ’A D M I N I S T R A T I O N  

Les citoyens font affaire avec plusieurs MO. Dans un secteur comme la santé, ils peuvent même 
devoir dialoguer à travers plusieurs guichets. Ces interactions sont coûteuses pour les citoyens, les 
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entreprises et l’administration elle-même lorsqu’elle doit interagir avec les citoyens de manière 
sectorielle sans que l’information donnée à un organisme ne puisse être utilisée par un autre. 

La formule générale que nous pouvons utiliser pour mesurer la valeur publique de ce gain potentiel 
est la suivante : 

VP1 = (TIhc x Nc) x Vn1 ou Vn2 ou Vn3 

Où TIhc est temps d’interaction moyen avec un MO; 

Nc est le nombre total annuel d’interactions avec les citoyens; 

Vn1 est la valeur du temps passé pour le citoyen sur la base du salaire minimum; 

Vn2 est la valeur du temps passé pour le citoyen sur la base du salaire moyen; 

Vn3 est la valeur du temps passé pour le citoyen sur la base de la valeur estimée des heures de 
travail non rémunéré et de loisir perdu. 

Seules des données de gestion pourront fournir les gains réalisables avec précision. De manière 
générale, pour une interaction d’une heure, le coût estimé pour un citoyen varie de 14,25 $ à 27,28 $. 
Pour chaque million d’heures passées en interaction avec les MO, la valeur publique qui pourrait être 
gagnée varie donc entre 14,3 M$ et 27,3 M$ sur la base du temps consacré par les citoyens. 

Le Tableau 8 et le Tableau 9 de l’annexe 3 montrent un calcul de ce qu’il en coûte aux citoyens pour 
interagir avec l’État sur la base du nombre potentiel de clients pour 7 ministères et organismes, selon 
trois hypothèses de coût horaire et selon cinq scénarios de durée des interactions moyennes allant 
de 30 minutes à cinq heures. Chaque diminution de 30 minutes dans le temps d’interaction se 
transforme en gain en valeur publique.  

 

Le calcul a été fait à partir des données de base sur le nombre possible de « clients » pour sept MO 
provinciaux. De plus, le calcul a tenu compte de plusieurs scénarios construits à partir du croisement 
de deux variables soit le nombre de minutes pour chacune des interactions et le coût en dollars pour 
le citoyen selon le salaire minimum, le salaire moyen et la valeur estimée des heures de travail non 
rémunéré et de loisir perdues. Veuillez noter que les valeurs de durées d’interaction ont été choisies 
de façon purement arbitraire et que les hypothèses concernant les coûts sont plausibles mais ne 
représentent pas nécessairement la réalité de chacun des ministères mentionnés. Ces valeurs 
servent uniquement à donner une idée de l’importance des montants en cause et de l’impact d’une 
réduction ou d’une augmentation de cette durée. Afin d’obtenir un résultat précis, la durée et le coût 
horaire des interactions devront être mesurés et basés sur des données de gestion. Le Tableau 8 de 
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l’annexe 3 montre que la valeur publique en matière d’évitement de coûts et de désagrément va de 
14,25 $ par heure passée à interagir à 27,28 $ selon la base de calcul utilisée. Seulement pour Revenu 
Québec, toutes les 30 minutes de gain de temps lié à une meilleure gestion de l’interaction avec les 
citoyens pourraient générer entre 48 450 000 $ et 92 752 000 $ de gain en valeur publique par année. 
Pour une heure gagnée, les gains pourraient s’échelonner entre 96 900 000 $ et 185 504 000 $. Ces 
gains devront s’additionner à ceux générés par les économies réalisées par l’administration (voir 
Tableau 8 de l’annexe 3). 

Pour le moment, si nous continuons notre calcul de valeur publique gagnée dans le cas d’une 
diminution du temps d’interaction passé par les entreprises avec le gouvernement, nous pouvons 
estimer que le coût horaire pour une entreprise qui interagit avec le gouvernement québécois est de 
52,40 $ soit l’équivalent de la productivité horaire du travail pour les entreprises au Québec.  

La formule générale que nous pouvons utiliser pour mesurer la valeur publique de ce gain potentiel 
est la suivante : 

VP2 = (TIhe x Ne) x Pr1 

Où TIhe est le temps d’interaction moyen avec un MO par une entreprise; 

Ne et le nombre total annuel d’interactions avec les entreprises; 

Pr1 est la productivité horaire du travail pour les entreprises au Québec. 

De façon générale, le coût pour une entreprise pour une heure d’interaction avec le gouvernement 
est de 52,40 $. 

En appliquant cette règle à Revenu Québec, si chacune des entreprises clientes passe une heure en 
interaction avec l’agence, le coût total est 42,3 M$ comme l’indique le Tableau 9 de l’annexe 3. 

De manière encore plus concrète, dans une de leurs études, PwC a estimé que les entreprises 
passent en moyenne 131 heures à s’acquitter de leurs obligations fiscales. Le temps moyen utilisé 
englobe donc l’ensemble des obligations fiscales d’une entreprise, ce qui inclut notamment, mais pas 
seulement, les interactions d’une entreprise avec l’agence fiscale. Puisque les données disponibles 
ne nous permettent pas d’évaluer la répartition entre le temps d’interaction et les autres obligations 
fiscales, nous avons effectué des calculs avec différentes valeurs, choisies arbitrairement, ce qui 
permet, encore une fois, d’avoir une idée des montants en jeu. Par exemple, si nous considérons que 
1 % de ce temps de 131 heures représente du temps d’interaction avec les agents de Revenu Québec, 
la valeur publique à gagner est d’environ 42 000 000 $ par année soit 1,31 heure (ou 78,6 minutes) par 
entreprise. De ce montant, c’est donc dire que chaque tranche d’amélioration de 1 % signifierait un 
gain de 420 000 $ en valeur publique. En revanche, si nous croyons que le temps d’interaction 
correspond à 10 % du temps total consacré aux interactions fiscales soit 13,1 heures ou 786 minutes 
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annuellement, la valeur publique à gagner augmente à environ 422 000 000 $ par année. Chaque 
tranche d’amélioration de 1 % signifie un gain de 4 220 000 $ en valeur publique. 

Le même calcul peut être effectué pour chacun des MO avec lesquels les entreprises interagissent. 
Ceci permettrait d’évaluer la valeur publique à gagner pour l’ensemble des interactions État-
entreprises. Ces calculs très basiques et préliminaires montrent qu’une amélioration, si infime soit-
elle, dans le temps d’interaction entre l’État et ses citoyens et citoyens corporatifs peut représenter 
des gains en valeur publique importants. Ces changements sont dépendants d’une meilleure 
gouvernance informationnelle à l’échelle du gouvernement et peuvent être rendus possibles par la 
mise en œuvre et la réalisation des mesures des divers outils développés et présentés dans cette 
étude.  

G A I N S  D ’U N E  A M É L I O R A T I O N  D E S  I N T E R A C T I O N S  A V E C  L E S  C I T O Y E N S  E T  L E S  

E N T R E P R I S E S  

De l’autre côté du miroir, les employés de l’État passent aussi du temps pour interagir avec les 
citoyens 

La formule générale que nous pouvons utiliser pour mesurer la valeur publique de ce gain potentiel 
est la suivante : 

VP3 = [(TIhc x Nc) + (TIhe x Ne)] Pr2 

Où TIhc est le temps d’interaction moyen en heure avec un citoyen; 

Nc est le nombre total annuel d’interactions avec les citoyens; 

TIhe est le temps d’interaction moyen en heure avec les entreprises; 

Ne est le nombre total annuel d’interactions avec les entreprises; 

Pr2 est la productivité horaire du travail pour les employés de l’État. 

Pour une heure d’interaction d’un employé de l’État avec un citoyen ou une entreprise, le coût est de 
76,70 $. 

Le Tableau 10 et le Tableau 11 de l’annexe 3 utilisent les mêmes hypothèses de calcul pour le temps 
consacré aux interactions que dans les exemples précédents. Pour les interactions avec les 
citoyens, le calcul est basé sur une durée de 30 minutes et plus et est couplé aux variables salaire 
moyen et productivité moyenne. Pour chaque gain de 30 minutes, les gains en valeur publique 
encaissés représentent entre 96 628 000 $ et 260 780 000 $. Pour les entreprises, si nous 
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considérons l’exemple de Revenu Québec, une heure passée avec chacune des 616 159 entreprises 
et les employés de l’État à un taux de productivité horaire du travail de 76,70 $ représente des gains 
possibles de 47,3 M$.  

En poursuivant avec le cas de Revenu Québec et les données de PwC, si 1 % du temps des entreprises 
(soit environ 1,3 heure) est consacré à des interactions avec Revenu Québec, c’est donc dire que les 
employés de Revenu Québec passent le même nombre d’heures que ces entreprises en temps 
d’interaction. Ainsi, le gain pour une réduction du temps des employés de l’État par tranche de 1 % du 
1,3 heure est équivalent à 1 % de 61 millions soit 610 000 $. De nouveau, si le temps d’interaction 
correspond plutôt à 10 % du temps total consacré aux interactions fiscales, la valeur publique à 
gagner augmente à environ 619 M$ par année et chaque tranche d’amélioration de 1 % signifie un 
gain de 6,19 M$ en valeur publique. 

Le tableau suivant montre en effet que les gains en valeur lorsque nous passons d’un mode face-à-
face à un mode de prestation en ligne sont majeurs. Par exemple, on note qu’une prestation en ligne 
revient à 6 % du coût d’un service par téléphone. 

Tableau 1 Gains en valeur en passant du mode face-à-face au mode de prestation en ligne 

 
Chiffres de Deloitte,  

en 20153 

Chiffres proposés, 
ajustés à l’inflation  

de 20224 

Proportion du coût 
numérique par rapport 

aux autres canaux 

Face-à-face 16,90 $ AU 19,27 $ 2,53 % 

Téléphone  6,60 $ AU 7,53 $ 5,90 % 

Poste 12,79 $ AU 14,58 $ 3,00 % 

En ligne 0,40 $ AU 0,45 $  

C O Û T  E N  P E R T E  D E  P R O D U C T I V I T É  P O U R  C H E R C H E R  D E  L ’ I N F O R M A T I O N   

Les travailleurs de l’État comme ceux des entreprises privées passent une grande partie de leur 
temps à chercher des documents, de l’information ou des données. Une estimation grossière 

 
3  Deloitte Access Economics (2015). Digital Government Transformation. Commandé par Adobe, p. 24. Les 

chiffres de Deloitte sont basés sur les chiffres de trois autres études (voir p. 64) et ont été jugés crédibles 
par le gouvernement australien. 

4  Taux de change moyen de 2015 = 0,9603 $ CA par $ AU. Nous avons utilisé le calculateur de la banque du 
Canada pour l’ajustement à l’inflation entre 2015 et 2022. 
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présentée par Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ) il y a quelques années parlait 
de 20 à 40 % du temps des employés passé à chercher de l’information. Un estimé européen parle 
d’un minimum de 20 à 30 minutes par jour5. D’autres estimations vont beaucoup plus loin6 : un rapport 
de la firme de consultant McKinsey suggère que les employés passeraient en fait 1,8 heures par jour 
à chaque jour à chercher des informations alors que selon le groupe IDC, ce serait plutôt 2,5 heures 
par jour. En comparaison, la notion de 20 %, qui correspond à 1,5 heures si l’on considère une journée 
de 7,5 heures, semble raisonnable. Avec les mesures mises en place pour mieux gouverner et gérer 
l’information et les données, on peut penser que des gains importants pourraient être faits. Le 
Tableau 12 de l’annexe 3 montre qu’un calcul modeste effectué sur la base des employés des MO et 
de la productivité horaire du secteur public, un gain de 5 % dans le temps consacré à la recherche de 
documents équivaut à un gain de plus de 70 M$ en valeur publique. 

La formule générale que nous pouvons utiliser pour mesurer la valeur publique de ce gain potentiel 
est la suivante : 

VP4 =[(Htj x Tr) Pr2] NTETC 

Où Htj représente les heures travaillées par employé de l’État quotidiennement  

NTETC est le nombre total d’ETC; 

Tr est le temps passé à chercher des documents; 

Pr2 est la productivité horaire du travail pour employés de l’État; 

Ainsi pour l’État, la perte par heure travaillée par employé est de 115,05 $. 

G A I N S  D ’U N E  M E I L L E U R E  G E S T I O N  D E S  R E N S E I G N E M E N T S  P E R S O N N E L S  E N  

É V I T A N T  L E S  V O L S  D ’ I D E N T I T É  

Les données personnelles volées peuvent mener à un vol d’identité. Les compagnies d’assurance ont 
commencé à offrir des protections pour se prémunir contre ce type de vol. Les informations 
disponibles montrent que les coûts pour ce type de protection varient entre 25,00 $ et 50,00 $. Ce 
marché de l’assurance est appelé à se développer si on en croit le nombre de vols d’identité rapporté 
au centre antifraude du Canada en 2021 au Québec qui a avoisiné les 10 000. Desjardins offre un 
maximum de 50 000 $ pour rembourser certains frais encourus pour la restauration de son identité. 

 
5  ANT’INNO (Page consultée en mai 2022). Le coût du temps perdu à chercher une information ou un 

document, juillet 2020, [en ligne]. 
6  COTTRILL (Page consultée en mai 2022). Various Survey Statistics: Workers Spend Too Much Time 

Searching for Information, novembre 2013, [en ligne]. 

http://antinno.fr/le-cout-du-temps-perdu-a-chercher-une-information-ou-un-document/
http://antinno.fr/le-cout-du-temps-perdu-a-chercher-une-information-ou-un-document/
http://cottrillresearch.com/various-survey-statistics-workers-spend-too-much-time-searching-for-information/
http://cottrillresearch.com/various-survey-statistics-workers-spend-too-much-time-searching-for-information/
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Sur cette base, on peut calculer que les vols d’identité pourraient générer des pertes de près de 
500 M$ par année (voir tableau 13 de l’annexe 3). Ces coûts pourraient être évités si des mesures 
plus contraignantes sont prises comme le font la loi 25 (LQ 2021, c. 25) et la politique 
gouvernementale de cybersécurité (PGC).  

La valeur publique générée ici est davantage liée à la possibilité d’éviter des coûts et des 
désagréments aux citoyens par une meilleure protection de leurs renseignements personnels.  

G A I N S  D ’U N E  M E I L L E U R E  G E S T I O N  D E S  C Y B E R A T T A Q U E S  

Les cyberattaques sont de plus en plus fréquentes et coûtent beaucoup d’argent aux organisations 
en perte de productivité. Elles peuvent priver les citoyens d’un accès aux services publics ou 
occasionner des retards qui finiront par affecter leur confiance envers l’État. L’administration 
publique québécoise n’est pas à l’abri de ces attaques et sa politique en matière de cybersécurité 
ainsi que ses divers instruments visant à mieux protéger les actifs informationnels pourraient 
permettre de faire des gains en matière de valeur publique.  

On estime qu’en moyenne, les entreprises perdent annuellement 23 heures d’activité en raison de 
cyberattaques.  

La formule générale que nous pouvons utiliser pour mesurer la valeur publique de ce gain potentiel 
est la suivante : 

VP5 = [(NTCETC x Pr2)) TAm] x Cn 

Où TAm est le temps d’arrêt moyen par ETC par cyberattaque; 

NTCETC est le nombre total d’ETC touché par cyberattaque; 

Pr2 est la productivité horaire du travail pour employés de l’État; 

Cn est le nombre de cyberattaques; 

Ainsi, le gain possible par cyberattaque par employé pour une heure d’arrêt est de 76,70 $. 

Le tableau 14 présenté à l’annexe 3 montre que les gains pouvant être effectués en prévenant les 
cyberattaques sont de l’ordre, en moyenne, de 1764,10 $ par employé de l’État par année. Les gains 
possibles en valeur publique pour une réduction de 10 % du temps d’arrêt lié à des cyberattaques 
pourraient représenter une valeur d’environ 11 M$ par année pour le gouvernement. Pour une 
réduction de 20 %, cela signifie 22 M$ de gains annuels pour le gouvernement. 
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CONCLUSION 

La présente étude visait à présenter la réflexion et les bases de calcul pour mesurer comment la 
création du ministère de la Cybersécurité et du Numérique ainsi que les lois, plans, stratégies, etc. 
qui sont sous sa gouverne et qui pourraient, à terme, produire de la valeur publique en favorisant une 
gouvernance de l’information mieux adaptée au 21e siècle.  

L’annexe 4 montre les gains marginaux selon trois des principales sources de valeur publique 
pouvant retomber des initiatives étudiées. Ces gains marginaux sont de l’ordre d’environ 1,6 % pour 
chaque tranche d’une minute gagnée en temps d’interaction ou en temps à chercher des documents 
inutilement. Les gains en valeur publique peuvent donc être substantiels si les nouvelles approches 
de travail sont mises en place. Par exemple, un gain de 10 minutes en temps d’interaction avec les 
6,8 millions de citoyens permettrait de créer un minimum de 103 M$ en valeur publique. 

Les calculs présentés auraient intérêt à être raffinés et d’autres mesures pourraient être ajoutées. 
De même, des évaluations ponctuelles de ces éléments permettront de valider les gains réels 
effectués. 
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ANNEXE 1 : GAINS POTENTIELS CONSOLIDÉS 

Tableau 2 : Répercussions des mesures en gain par base de calcul 

Nature des 
gains 

Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) Société 

Efficience 

Diminution des coûts : 
▪ d’interaction avec 

les citoyens et 
entreprises 

▪ de recherche de 
documents et de 
données 

Diminution des 
coûts : 
▪ d’interaction avec 

les MO 

Diminution des coûts : 
▪ d’interaction avec 

les MO 
 

Prise de 
décision 

Accès à : 
▪ des données en 

grand nombre 
▪ des données de 

qualité 

(pour le 
développement des 
politiques publiques) 

 Accès à :  
▪ un meilleur accès 

à l’ensemble de 
son dossier 

 

Retombées 
économiques 

 Accès à : 
▪ de meilleures 

données pour la 
recherche 

  

Évitement de 
coûts 

Diminution des : 
▪ systèmes à 

maintenir (pour les 
mêmes données) 

▪ des cyberattaques 
et des coûts liés 

 Diminution des : 
▪ coûts liés à la 

perte d’identité en 
ayant données 
personnelles 
mieux protégées  

 

Socio-
économiques 
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ANNEXE 2 : IDENTIFICATION DES GAINS POTENTIELS PAR INSTRUMENT 

Tableau 3 : Politique gouvernementale de cybersécurité, identification des gains potentiels 

Base de calcul Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) Société 

Mobilisation des acteurs en cybersécurité 
autour de la prise en charge des risques 
grâce à la création d’un réseau 
gouvernemental de cyberdéfense 

1,2    

Innovation dans la prise en charge des 
risques de cybersécurité dans un 
processus d’amélioration continue 

1,2 4 4  

Proactivité dans les interventions pour 
anticiper les menaces et adapter les 
moyens de protection 

1,4 4 4  

Actions de sensibilisation visant 
l’adoption de comportements sécuritaires 
(auprès de la population et du personnel 
de l’État) 

4 4 4  

Application de mesures de protection 
proportionnelles à la valeur de 
l’information et des risques encourus 

1    

Intégration de la protection de 
l’information en amont 1,4    

Développement d’une expertise de pointe 
en cybersécurité 1    

Actions pour faire citoyennes et 
citoyens des utilisateurs numériques 
avertis  

4 4 4  
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Tableau 4 :  Stratégie d’intégration de l’intelligence artificielle dans l’administration publique 2021-2026, 
identification des gains potentiels 

Base de calcul Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) Société 

En éducation et en enseignement supérieur 

Rapidité de traitement accrue des 
demandes de prêts et bourses 1,2  1  

En santé 

Permettre une offre de service plus rapide 
et personnalisée grâce à une plus grande 
efficacité dans l’analyse des dossiers 
médicaux  

1,2   1 

Offre de service en ligne ou des 
consultations à distance et utilisation 
d’assistants virtuels  

1  1  

Analyses médicales et diagnostics plus 
précis permettant de prévoir les maladies 1  1 1 

Optimisation des services offerts aux 
patients, des ressources et de la 
planification des services 

1,2    

Permettre l’analyse et le traitement de 
quantités considérables de données en 
recherche 

   C 

En environnement 

Aide au fonctionnement des réseaux 
énergétiques et meilleure gestion de la 
ressource 

1,2   1 

Encouragement de l’investissement 
durable et responsable     2 

En transports 

Meilleure gestion de la circulation  1 1  

Agir sur les choix de transport des 
consommateurs    1 
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Base de calcul Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) 

Société 

Amélioration de la gestion des 
infrastructures routières et de l’entretien 
du réseau 

1,4    

Les potentialités de l’intelligence artificielle pour l’administration publique 

Facilite l’automatisation de tâches 
favorisant l’utilisation optimale des 
ressources et une rationalisation des 
processus administratifs. 

1    

Amélioration et optimisation des 
processus et des services grâce à la 
capacité de détecter automatiquement 
les anomalies 

1,4    
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Tableau 5 : Loi modifiant la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles (LGGRI), 
identification des gains potentiels 

Base de calcul Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) Société 

Optimisation des ressources 

Mise en commun optimisée du savoir-
faire, de l’information, des systèmes, des 
infrastructures et des ressources  

1    

Offre d’un service de soutien et de conseil 
aux MO grâce au développement d’une 
expertise en ressources informationnelles 
(sécurité de l’information, technologies de 
l’information, transformation numérique) 

1,2    

Sécurité de l’information 

Développement et maintien d’une unité 
administrative spécialisée en sécurité de 
l’information 

1,2 4 4  

Établissement des mesures à 
entreprendre contre les menaces ou les 
cyberattaques et protection des 
ressources informationnelles et de 
l’information contre les risques et les 
vulnérabilités 

4 4 4  

Données numériques 

Partage et valorisation des données à des 
fins administratives ou de services publics 1,2 1 1  

Diffusion de données ouvertes par un 
organisme gouvernemental mandaté    3 

Établissement de normes de qualité et de 
protection des données numériques 
gouvernementales selon leur nature et 
caractéristiques, leur utilisation et le 
potentiel de valorisation et mobilité 

1    
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Tableau 6 :  Orientations et mesures clés de la Stratégie de transformation numérique gouvernementale 2019-
2023, identification des gains potentiels 

Base de calcul Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) Société 

Données et information 

Partage et valorisation des données avec 
les citoyens 1,2 1 1 3 

Création de plateformes sécurisées pour 
l’échange de données 1 4 4  

Mise en œuvre d’un programme 
d’adoption de l’infonuagique 1,4    

Services publics numériques 

Portée des services publics en format 
numérique 1 1 1  

Nombre de fois où les citoyens doivent 
communiquer leurs informations  1 1 1  
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Tableau 7 :  Loi modernisant des dispositions législatives en matière de protection des renseignements 
personnels (LQ 2021, c 25) 

Base de calcul Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) Société 

Secteur privé 

Section I : Application et interprétation 

Les renseignements visés par la Loi 
comprennent ceux « conservés par un 
tiers » : L’entreprise est responsable et 
non le tiers 

  4  

Les renseignements visés par la Loi 
comprennent ceux détenus par les partis 
politiques 

  4  

Section I.1 : Responsabilités relatives à la protection des renseignements personnels 

Nomination d’un RPRP, qui « assure le 
respect et la mise en œuvre de la 
présente loi », adoption de politiques et 
pratiques qui doivent être « publiées sur le 
site Internet ». 

  4  

SECTION III : CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Section III.1 : Détention, utilisation et non-communication des renseignements 

Utilisation secondaire permise SANS LE 
CONSENTEMENT sous certaines 
conditions 

 1,2 1  

Section III.2 : Communication à des tiers 

Assouplissement des exigences en 
contexte transactionnel emmenant une 
exception concernant le consentement 
lors de transactions commerciales (sous 
réserve des critères) 

 1,4   

Il y a exception au consentement pour 
faciliter la communication de RP a des fins 
d’étude et de recherche 

 1  3 
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Base de calcul Administration 
publique 

Privé 
(entreprise) 

Privé 
(individu) 

Société 

SECTION IV : ACCÈS DES PERSONNES CONCERNÉES 

Section IV.1 : Dispositions générales  

En ce qui concerne la commission 
d’accès à l’information : 
Augmentation des pouvoirs de la 
Commission d’accès à l’information du 
Québec qui peut imposer des sanctions 
financières administratives 

1  4  

De façon générale : Diminuer l’exposition 
de l’entreprise aux risques (de perte de 
RP, de poursuite, etc.) grâce à des règles 
claires et explicites concernant le RP 

 4   
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ANNEXE 3 : CALCULS DE LA VALEUR PUBLIQUE POUR CERTAINES 
VARIABLES 

Tableau 8 

 

  



NE PAS DISTRIBUER — DOCUMENT DE TRAVAIL 

36 

Tableau 9 
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Tableau 10 
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Tableau 11 

 

Tableau 12 
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Tableau 13 

Élément de calcul   Valeur  Source 

Nombre de victimes de vol 
d’identité au Québec (2021)  

9 986  Centre antifraude du Canada  

Coût de type 1 pour 
recouvrer son identité   

50 000 $  protection-desjardins-f.pdf  

Coût de type 2 pour s’assurer 
contre une possible perte 
d’identité   

30 $  L’assurance contre le vol 
d’identité (aviva.ca)  

Total (type 1)  499 300 000 $  

Total (type 2)  299 580 $  

 

 

https://www.desjardins.com/ressources/pdf/protection-desjardins-f.pdf?resVer=1638535231000&navigMW=la
https://www.aviva.ca/fr/trouver-une-assurance/offres/assurance-contre-le-vol-d-identite/#m-tabs-6kpYn
https://www.aviva.ca/fr/trouver-une-assurance/offres/assurance-contre-le-vol-d-identite/#m-tabs-6kpYn
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Tableau 14 
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ANNEXE 4 : COÛT HORAIRE DU TEMPS PERDU 

Tableau 15 
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